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 ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (O.A.P.) 

O.A.P. = pièce constitutive du P.L.U. 
Obligatoire pour les zones 1AU 

 
Elles comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 
déplacements, par exemple : 

 
• Définition d’objectifs de mise en valeur, d’aménagement, de réhabilitation, ou de 

restructuration de secteurs ou quartiers 
 

• Définition d’actions et opérations de mise en valeur de l'environnement (continuités 
écologiques, paysages, entrées de villes, patrimoine) 
 

• Formalisation par des schémas d'aménagement en précisant éventuellement les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics 
 

• Possibilité de définition d’un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants 



LOCALISATION DES O.A.P. 

Hameau de « Barice » 

Village - centre 

Hameau de « Fourcès » 

Hameau de « Marcus » 



O.A.P. – CENTRE BOURG 
Objectifs poursuivis et principe d’aménagement: 
 
Secteur 1 :  
 3 à 4 nouvelles constructions à l’est pour des parcelles 

entre 650 et 1000 m²  
 Ligne bâtie régulière reprenant le principe 

d’implantation du village: les constructions sont 
implantée en alignement, à 3 mètres de la voirie 

 Accès principal a chaque parcelle pour les voitures via 
une voie de desserte créées depuis le chemin rural de la 
Hagette 

 Rechercher la création de maillage piétonniers 
• Conserver au maximum la trame paysagère existante et 

créer des haies champêtres notamment en traitement 
des lisière espaces bâtis / espace agricole 

 
Secteur 2: 1 à 2 nouvelles constructions avec accès sur la 
voie existante. Importance de traitement de la lisière 
espace bâti / espace agricole 
 
Secteur 3: 1 nouvelle construction (860 m²) implantée au 
plus proche de la limite Ouest de la parcelle afin d’éviter 
toute interaction visuelle avec l’église (exigence ABF) 



O.A.P. - FOURCES 

Objectifs poursuivis : 
• Renforcer le hameau existant 
• Permettre la construction de logements 

individuels 
Principes d’aménagement : 
• Nombre de logements attendus : 6 

logements pour des parcelles entre 1500 et 
2500 m² 

• Création de haies paysagères en limite avec 
l’espace agricole 



O.A.P. - MARCUS 

Objectifs poursuivis : 
• Renforcer le hameau existant 
• Permettre la construction de logements 

individuels 
Principes d’aménagement : 
• Nombre de logements attendus : 3-4 

logements pour des parcelles entre 1500 et 
2300 m² 

• Création de haies paysagères en limite avec 
l’espace agricole 



O.A.P. - BARICE 

Objectifs poursuivis : 
• Renforcer le hameau existant 
• Permettre la construction de logements 

individuels 
Principes d’aménagement : 
• Nombre de logements attendus : 5-6 

logements pour des parcelles entre 800 et 
1200 m² 

• Création de haies paysagères en limite avec 
l’espace agricole 


